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Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la semaine de la
vaccination, qui s'est déroulée du 21 au 27 avril 2012 simultanément dans plus de 100 pays dont la France. Les
vaccins sauvent de très nombreuses vies, à la seule condition d'être correctement effectués et régulièrement
renouvelés. Or, si les jeunes enfants sont relativement bien suivis dans ce domaine en France, il n'en est pas de
même au moment de l'adolescence ni à l'entrée dans l'âge adulte. En pratique, de nombreux vaccins
nécessitent des rappels réguliers pour rester efficaces, notamment celui contre la diphtérie, le tétanos et la
poliomyélite (DTP) ou celui contre la coqueluche. De plus, les changements de comportement liés à
l'adolescence et à l'âge adulte (sexualité, profession, vie en groupe) font naître des risques nouveaux (comme
l'hépatite B ou les infections par les papillomavirus humains). Enfin, les jeunes adultes sont souvent au contact
de personnes fragiles, comme les femmes enceintes ou les nourrissons chez qui la coqueluche ou la rubéole
posent un véritable problème. Il est donc important que jeunes et futurs parents soient vigilants aux rappels. Il lui
demande donc quelles ont été les actions du Gouvernement pendant ces cinq dernières années en vue de
permettre une meilleure information des jeunes adultes en la matière.
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